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ARTICLE 6

Après le mot : « comptes », rédiger ainsi la fin de l’alinéa 28 de cet article :

« de Mayotte,  une chambre territoriale  des comptes de Saint-Barthélemy, une chambre 
territoriale  des  comptes  de  Saint-Martin  et  une  chambre  territoriale  des  comptes  de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement ayant pour objet de préciser le nom de chacune des chambres territoriales des 
comptes qui est créée.


